
Définition Trilobé : (adj.) Se dit d'un ornement ou   
d'une ouverture qui possède trois lobes, comme 
les feuilles d'un trèfle. 
 
Du grec trilobos (τρίλοβος, à trois lobes). Le terme 
apparaît en botanique au XVIIIe siècle et n'est pas 
appliqué à l'architecture avant le XIXe siècle. 
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